
 

 

 
 

Bâtissez votre avenir, débutez de la bonne façon 
 

Félicitations !  
 
Vos études collégiales terminées*, vous êtes technologue. Vous commencez une vie professionnelle !  
 
Démarquez-vous dès maintenant ! 
 
Portez le titre professionnel qui vous est accordé par l’obtention de votre DEC : celui de Technologue 
professionnel (TP).  
 
Adhérez à l’Ordre des technologues professionnels du Québec (OTPQ). 
 

Partez du bon pied 
 

Devenez professionnel – votre diplôme vous donne droit à ce privilège : https://www.opq.gouv.qc.ca/accueil/ 
 

 Notre Programme de développement professionnel enrichit vos compétences et votre crédibilité. 
 

 Vous avez accès à un vaste réseau de contact. Dès maintenant, faites-le travailler pour vous. 
 

 Votre ordre travaille à vous assurer un avenir professionnel à la hauteur de vos compétences 
 

 Le titre de technologue professionnel bénéficie d’une mobilité professionnelle internationale. 
 

Et quoi encore ? 

 

 Cotisation réduite : Total = 260,10$, valide jusqu’au 31 mars ‘20 

 Versements égaux par mois (dernier prélèvement 10 janvier 2020). 

 Complétez le formulaire, cliquez sur le lien au bas. 

 Inclure une photocopie de ton dernier relevé de notes ou lettre du registraire. 

 Inclure un « spécimen » de chèque « numérisé ». 
 
http://www.otpq.qc.ca/admission/devenir_tp/documents/Formulaire_admission.pdf 

Pour en savoir plus, communiquez avec nous au 1-800-561-3459, poste 103. 
 

*Si vous n’êtes pas finissant consultez le tableau des statuts de cotisation à partir de ce lien. 

 

http://www.otpq.qc.ca/admission/redevenir_tp/documents/TABCOT-trimestre-AMJ-2019-2020.pdf 
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